
 
 

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LA DIVISION D’ACTIONS 
PROPOSEE 

Le 4 août 2017 le conseil d’administration d’Umicore a convoqué une assemblée 
extraordinaire (et spéciale) des actionnaires, qui se tiendra le 7 septembre 2017 et qui 
délibérera entre autres sur une proposition de division d’actions. La transaction 
proposée consiste à diviser chaque action existante en deux nouvelles actions. 

La division d’actions proposée augmentera la liquidité et l’accessibilité de l’action 
Umicore pour les investisseurs privés. Cette division d’actions entraînera par ailleurs 
la disparition des fractions d’actions Umicore encore existantes (c.à.d. des demi-
actions qui sont le résultat de regroupements d’actions historiques), ce qui permettra 
à Umicore d’aligner le nombre d’actions sur le nombre de droits de votes (une action, 
un vote). 

Si la proposition de division d’actions est approuvée, le capital d’Umicore sera 
représenté par 224.000.000 d’actions nouvelles et ces actions seront négociées sur 
le Marché Règlementé d’Euronext Bruxelles à dater du 16 octobre 2017. 

 
Aperçu du capital d’Umicore en date du 4 août 2017 : 

Total capital : 500.000.000 EUR 
Nombre de titres conférant le droit de vote : 112.000.000 
Nombre de droits de vote : 224.000.000 
Catégories d’actions : aucune 
Nombre d’obligations convertibles en titres conférant le droit de vote dans Umicore : 
aucune 
Nombre de droits, matérialisés ou non par des titres, à la souscription de titres 
conférant le droit de vote dans Umicore : aucun 
Nombre de droits de vote dans Umicore pouvant résulter de l’exercice de droits de 
conversion ou de souscription : aucun 
L’article 8 des statuts d’Umicore fixe les seuils de notification à 3%, 5% et multiples 
de 5% 
 


